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Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique 
Centre Asie-Pacifique pour le développement de la gestion 

  de l’information sur les catastrophes 

Conseil d’administration 

Deuxième session 
Téhéran, 31 janvier 2018 

Ordre du jour provisoire annoté 

Le présent document contient l’ordre du jour provisoire de la deuxième 

session du Conseil d’administration du Centre Asie-Pacifique pour le 

développement de la gestion de l’information sur les catastrophes (section I) et 

les annotations qui s’y rapportent (section II). 

 I. Ordre du jour provisoire 

1. Ouverture de la session : 

a) Allocutions d’ouverture ; 

b) Élection du Bureau ; 

c) Adoption de l’ordre du jour. 

2. Activités du Centre depuis la première session du Conseil 

d’administration.  

3. Coopération régionale et projets de renforcement des capacités.  

4. Rapport sur la gouvernance et la situation administrative et financière 

du Centre.  

5. Programme de travail pour 2018 et au-delà. 

6. Date et lieu de la troisième session du Conseil d’administration. 

7. Questions diverses. 

8. Adoption du rapport. 

 II. Annotations 

 1. Ouverture de la session : 

 a) Allocutions d’ouverture 

Le programme provisoire de la séance d’ouverture sera diffusé en 

temps opportun. 
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 b) Élection du Bureau 

Conformément au paragraphe 33 des statuts du Centre, lesquels 

figurent en annexe à la résolution 71/11 de la Commission économique et 

sociale pour l’Asie et le Pacifique relative à la création du Centre, le Conseil 

d’administration élit un président et un vice-président, qui exercent leurs 

fonctions jusqu’à la session ordinaire suivante du Conseil. La liste des 

participants sera diffusée en temps opportun.  

 c) Adoption de l’ordre du jour 

Documentation  

Ordre du jour provisoire annoté (E/ESCAP/APDIM/GC(2)/L.1)  

Annotation 

Le Conseil d’administration examinera et adoptera l’ordre du jour 

provisoire, sous réserve de modifications éventuelles. 

 2. Activités du Centre depuis la première session du Conseil 

d’administration  

Documentation  

Rapport d’activité du Centre Asie-Pacifique pour le développement de la 

gestion de l’information sur les catastrophes depuis la première session du 

Conseil d’administration (E/ESCAP/APDIM/GC(2)/1) 

Annotation 

Le document donne un aperçu des activités menées et des résultats 

obtenus par rapport au programme de travail du Centre, notamment en ce qui 

concerne la réduction des risques sismiques et les tempêtes de sable et de 

poussière. Le Conseil d’administration souhaitera peut-être examiner les 

progrès accomplis depuis sa première session, qui s’est tenue à New Delhi en 

novembre 2016, et fixer de nouvelles orientations au Centre quant à l’exécution 

de son mandat. 

 3. Coopération régionale et projets de renforcement des capacités  

Le Conseil d’administration sera informé des principes sur lesquels 

reposent les propositions de projets de renforcement des capacités aux fins de 

la réduction des risques sismiques, y compris le microzonage sismique au 

Bhoutan et la rénovation des monuments culturels au Népal, en tirant les 

premiers enseignements du séisme qui s’est produit dans la province de 

Kermanshah en République islamique d’Iran, le 12 novembre 2017. Ces 

projets seront mis en œuvre avec le Centre de recherche sur les routes, le 

logement et l’aménagement urbain de la République islamique d’Iran, 

partenaire du Centre Asie-Pacifique pour le développement de la gestion de 

l’information sur les catastrophes. 

Le Conseil d’administration sera également informé de la stratégie de 

coopération régionale adoptée par la Commission pour lutter contre les 

tempêtes de sable et de poussière en Asie et dans le Pacifique, conformément 

à la résolution 72/7 de la Commission.  



E/ESCAP/APDIM/GC(2)/L.1 

 

B17-01367 3 

 4. Rapport sur la gouvernance et la situation administrative et financière  

du Centre  

Documentation  

Rapport sur la gouvernance et la situation administrative et financière du 

Centre Asie-Pacifique pour le développement de la gestion de l’information 

sur les catastrophes (E/ESCAP/APDIM/GC(2)/2) 

Annotation 

Le document donne un aperçu de la structure de gouvernance du Centre 

et de sa situation administrative et financière en novembre 2017. Le Conseil 

d’administration souhaitera peut-être examiner cette situation et fournir des 

orientations à ce sujet. 

 5. Programme de travail pour 2018 et au-delà  

Documentation  

Plan de travail proposé du Centre Asie-Pacifique pour le développement de la 

gestion de l’information sur les catastrophes pour 2018 et au-delà 

(E/ESCAP/APDIM/GC(2)/3) 

Annotation  

Le document donne un aperçu du plan de travail proposé pour 2018 

concernant l’établissement du Centre, ses activités de sensibilisation et de 

renforcement des capacités et sa stratégie pour 2019 et au-delà, conformément 

au programme de travail du Centre approuvé par le Conseil d’administration à 

sa première session. Le Conseil est invité à examiner le plan de travail et à 

fournir des orientations à ce sujet, en tenant compte du cadre stratégique et du 

programme de travail de la Commission pour la période biennale 2018-2019. 

 6. Date et lieu de la troisième session du Conseil d’administration 

Le Conseil d’administration est invité à proposer la date et le lieu de sa 

troisième session, qui se tiendra en 2018. 

 7. Questions diverses 

Le Conseil d’administration souhaitera peut-être examiner d’autres 

questions portées à son attention. 

 8. Adoption du rapport 

Documentation  

Projet de rapport (E/ESCAP/APDIM/GC(2 )/L.2)  

Annotation  

Le Conseil d’administration examinera et adoptera le projet de rapport 

sur sa deuxième session, y compris les décisions y figurant. Le projet de 

compte rendu des débats sera établi par le secrétariat et transmis au Conseil 

d’administration après la clôture de la session afin de recueillir ses 

observations. Le rapport du Conseil d’administration sera soumis à l’examen 

de la Commission à sa soixante-quatorzième session, qui se tiendra en mai 

2018. 

_____________ 


